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E&h-Unis d'Am&z&ge et U,nion des R6gubli.pues socialistes 
sotiêtiquea :_ pro&& de résolut-on IIe.%-- 

Le Conseil de sécurit6 -1-w 

1. Demande à toutes les parties aux présents combats de cwser 1: feu -...-- 
et' de mettre firi k toute actïvit& militaire im&diatement, 12 heures au PJ.& 

tard apPh le moment de l'a&ption de la p&seate décision, dans les positions ' 
' qu'elles oceup~nt.mai.ntto~nant; 

2. Demande aux parties en cause de cnvmencer imn&iatement aprh le , 
cessez-le-feu l'application de la ri!soluCLon 
dans toutes ses parties; 
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3. cécide que, e- immédiatemen% et en :n&.~ temps que le cessez-le-feu, des 
/ hociations commenceront entre les parties en cause sous des auspices approprih 
; en vue d'instaurer une paix-juste et durable au Moyen-Orient. 


